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Réunion du pôle métier biodiversité

25 février 2019
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Ordre du jour  

1. Proposition de charte de la plateforme régionale des 
données naturalistes

2. Présentation de l’outil Géonature

3. Rôle d’accompagnement de l’observatoire de 
l’environnement en Bretagne
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Plateforme régionale des données 
naturalistes : définition 

➢ une organisation régionale

➢ regroupant des adhérents : acteurs régionaux et infra-
régionaux, producteurs et/ou utilisateurs de données 
naturalistes 

➢ reposant sur des outils régionaux, offrant des services pour 
répondre aux besoins des adhérents et d’autres utilisateurs

➢ régie par une charte

➢ compatible avec le protocole SINP
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Rappel sur la structuration bretonne : un observatoire régional et 
des observatoires thématiques

➢ L’OEB, à travers son pôle biodiversité, est chargé de coordonner 
à l’échelle régionale la structuration, la valorisation et la diffusion 
des données naturalistes. Il coordonne les observatoires 
thématiques.

➢ Des observatoires thématiques sont chargés de structurer les 
données naturalistes dans un domaine de connaissance 
particulier et de contribuer à leur valorisation et à leur diffusion . 

Pour la faune, 4 observatoires en place ou lancés :
- poissons migrateurs (chef de file BGM)
- invertébrés continentaux (chef de file GRETIA)
- mammifères terrestres (chef de file GMB)
- oiseaux (chef de file Bretagne vivante)

Pour la flore et végétation : organisation existante à travers le CBNB
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Objet de la charte 

La charte définit :

- les valeurs et objectifs partagés  

- la description, l’alimentation et l’accès aux données

- les règles d’utilisation des données

- les droits et engagements des adhérents et utilisateurs

- les modalités d’adhésion et d’exclusion

- la gouvernance et les modalités d’administration
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Modalités d’élaboration de la charte 

➢ Elaboration lancée le 29 mars 2018 : accord des principaux 
producteurs de données

➢ Rédaction du projet de charte avec :

- chefs de file des observatoires thématiques (CBNB, BGM, GMB, GRETIA, 

Bretagne vivante)  

- Agence française pour la biodiversité

- DREAL, Région, OEB. 

➢ Pré-consultation d’un panel d’autres utilisateurs/producteurs – janvier 

2019 

➢ Consultation et réunion du pôle métier biodiversité – février 2019
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Gouvernance de la plateforme 

Comité de pilotage

Comité technique
CSRPN

Plateforme

Veille scientifique

Fixe les orientations et les priorités 
Valide les actualisations de la charte

Fait vivre la plateforme en 
appliquant la charte
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Gouvernance de la plateforme : 
le comite de pilotage 

➢ Valide les actualisations de la charte

➢ Dresse un état des lieux annuel et décide des priorités et du 
programme de travail 

 

Comité 
technique

+
Représentants des 

adhérents : 
utilisateurs et 
producteurs
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Gouvernance de la plateforme : 
le comite technique 

➢ Met en œuvre la charte selon les priorités définies par le comite 
de pilotage

➢ Statue sur les demandes d’adhésions

➢ Statue sur les demandes de communications ponctuelles de 
données

➢ Coordonne la validation des données

➢ Administre les outils techniques

➢ Accompagne les adhérents
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Gouvernance de la plateforme : 
le comite technique 

+ 2 représentants adhérents 
(autres utilisateurs)



12

Gouvernance de la plateforme : 
le conseil scientifique régional du patrimoine naturel 

➢ Valide le dispositif régional de validation des données

➢ Valide le référentiel régional des données sensibles
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Adhésion à la plateforme 

+ Accès privilégié aux données

+ Accès à la gouvernance de la plateforme

+ Possibilités d’accompagnement par l’OEB et les observatoires 
thématiques
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Qui peut adhérer à la plateforme ?  

➢ Les organismes de droit public

➢ Les associations agréées de protection de l’environnement

➢ Les collectivités

➢ Les organismes de recherche de droit public

➢ Les établissements publics de l’Etat

Les organismes ( ≠ adhésions individuelles) suivants :

Exerçant en   Bretagne 
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Adhésion à la plateforme  

➢ Procédure d’adhésion administrée par l’OEB

➢ Pour les organismes producteurs de données, l’adhésion 
implique un premier versement de données

➢ Possibilité de résiliation d’adhésion

➢ Possibilité d’exclusion
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Principes de versement des données  

➢ Elles sont transmises à l’observatoire thématique, 
éventuellement via l’OEB. 

➢ Dans tous les cas, elles sont intégrées aux bases de données 
des observatoires thématiques.

➢ Les observatoires thématiques ont un rôle de validation 
scientifique et de mise à jour des données (ex : référentiel 
TAXREF).  

Données pour lesquelles il existe un observatoire thématique :
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Quelles données verser ?  

➢ Toutes données d’origine publique
- évaluation préalable ou suivi des impacts d’un schéma, plan, 
programme ou projet d’aménagement
- recueillies dans un cadre dérogatoire à la protection stricte des 
espèces
- produites en régie par une autorité publique, ou dans le cadre d’une 
commande publique
- acquises par le personnel d’une structure ayant une mission de 
service public et financée majoritairement par l’autorité publique
- acquises par des bénévoles dans un cadre subventionné par 
l’autorité publique, en fonction des conditions de subvention

➢ Au choix de chaque producteur, des données d’origine privée 
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Précision géographique des données versées  

➢ Données publiques : précision maximale disponible

➢ Données privées : au choix de chaque producteur

➢ Les métadonnées indiquent obligatoirement la précision 
maximale à la source des données.  
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Principes de validation des données

garant

Contrôle de conformité

OEB (automatisation)
Respect du standard 
régional

Contrôle de cohérence

OEB (automatisation)
Ex : date de fin > date 
début

Validation scientifique
Observatoires 
thématiquesEx : taxon jamais observé 

dans le département !

valid
atio

n
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Principes d’accès aux données  

➢ Accès en ligne (visualisation + téléchargement)

→ Accès différencié par profil d’utilisateur

➢ Communication ponctuelle de données non accessibles en ligne

→ Réponses au cas par cas, pour un usage, une période et un 
territoire déterminés
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Accès aux données en ligne  
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Règles d’utilisation des données 

➢ Ces données sont publiques. 

➢ Utilisation encadrée par la licence ouverte Etalab

- obligation de mentionner la source 

- interdiction de faire une exploitation commerciale sans valeur 
ajoutée

 

1/ Données accessibles en ligne par tous les utilisateurs
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Règles d’utilisation des données 

➢ Règles d’utilisation précisées dans une convention  

➢ Interdiction de faire une exploitation commerciale des données, 
y compris avec plus-value intellectuelle, dans l’autorisation du 
producteur

➢ Interdiction de reverser les données à des tiers

➢ Données communiquées ponctuellement : usage unique

 

2/ Données avec un accès réservé ou données communiquées 
ponctuellement
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Travaux à venir 

➢ Définition des circuits de données (où verser la donnée ? 
comment/quand saisir les métadonnées ? etc.)    

➢ Elaboration du référentiel régional des données sensibles

➢ Communications ponctuelles de données : critères pour accord, 
procédures

➢ Règles pour la définition des sources des données et leurs 
mentions
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Travaux à venir 

➢ Au sein de chaque observatoire thématique, état des lieux des 
données :
- volume de données
- origine données publiques / privées
- état par rapport au standard régional

 
➢ Définition de priorités et premiers versements à la plateforme   
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Résultats de la consultation et prise en compte  

9 contributions écrites, dont 5 hors comité technique : PNR 
Golfe du Morbihan, Brest métropole océane, Département 29, 
ONCFS, Région/Affaires juridiques

+ 3 réunions avec des utilisateurs/producteurs : CC Val d’Ille 
Aubigné, Région/voies navigables, BMO, Lorient 
agglomération, Ville de Rennes
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Résultats de la consultation et prise en compte 

➢ Mises à jour possibles mais nécessitant une validation en 
comité de pilotage   

➢ Toutefois, les « documents types » (courrier, convention, 
formulaire) pourront être ajustés au cas par cas, dans la mesure 
où ils restent conformes à la charte, sous l’égide du comité 
technique.   

 

Statut de la charte et ses annexes
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Résultats de la consultation et prise en compte 

➢ Principe retenu : observatoires thématiques = entrée privilégiée 
des données (rôles d’animation de réseaux, structuration, 
validation...)  

➢ A concilier avec :
- souhait d’un « guichet unique » pour verser les données
- observatoires thématiques plus ou moins matures 

→ Chantier sur la définition d’une procédure sur les circuits de 
données

 

Versement des données : rôle des observatoires thématiques / 
OEB
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Résultats de la consultation et prise en compte 

➢ « observatoire thématique » = ensemble des partenaires 
techniques  

➢ Des principes communs mais une organisation spécifique 
relevant de la gouvernance de chaque observatoire 

 

Définition et organisation des observatoires thématiques : chef 
de file / partenaires techniques
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Résultats de la consultation et prise en compte 

➢ Ajout de 2 représentants d’adhérents (autres utilisateurs) au 
comité technique 
 

➢ Données accessibles en ligne uniquement aux adhérents : 
interdiction de reverser à des tiers, y compris bureaux d’études 
pour des études commanditées par les adhérents (passer par 
une communication ponctuelle de données)  

➢ Départements inclus dans l’autorité publique autorisée
 

➢ Non différenciation des accès en fonction des services de 
l’autorité publique autorisée

Droits des adhérents / autorité publique autorisée
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Calendrier prévisionnel 
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Ordre du jour  

1. Proposition de charte de la plateforme régionale des données
 naturalistes

2. Présentation de l’outil Géonature

3. Rôle d’accompagnement de l’observatoire de l’environnement
 en Bretagne
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Pourquoi GéoNature ?
Étude du niveau d’adéquation entre les outils existants et les besoins  
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Orientations majeures de cadrage technique
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Fonctions logicielles majeures retenues

 



36

Adéquation des outils existants
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Trajectoire technique retenue
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Ébauche d’interface : page d’accueil
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Ébauche d’interface : fiche commune
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Ébauche d’interface : fiche commune et fiche espèce
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Ébauche d’interface : identification
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Ébauche d’interface : visualisation et filtrage des 
données précises
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Possibilités futures : interface de saisie
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OEB : administrateur de la solution informatique  

- maintenance informatique ;

- pilote technique des développements informatiques éventuels ;

- suivi des versements de données ;

- gestion technique des adhésions ;

- production technique de manuels et guides.
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Périmètre d’accompagnement par l’OEB : la « donnée »  

- format standard d’échange de données d’occurrence de taxons ;

- format du fichier de métadonnées ;

- identifiant unique des observations et du cadre d’observation ;

- procédures de versements des données vers la plateforme ;

- structuration des bases de données ;

- outils de saisie, visualisation, services web concernant les données
 d’occurrence de taxons.
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Modalités d’accompagnement par l’OEB  

- une aide à la formation aux outils, aux services, aux procédures... ;

- une expertise technique, un conseil ;

- une animation de réseau en complémentarité avec les observatoires
 thématiques ;

- une veille technique avec retour vers le collectif.
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Manuel d’utilisation des standards d’échanges de la plateforme

- standard de données ;

- standard de métadonnées ;

- gabarits types (tableur, shape) ;


